
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’AGROALIMENTAIRE 
ET DE LA FORÊT 

Décret no 2014-903 du 18 août 2014 relatif  
à la valorisation des résidus de la vinification 

NOR : AGRT1402685D 

Publics concernés : producteurs de vins, de moûts de raisins et de résidus de la vinification ; opérateurs 
intervenant dans le traitement des résidus de la vinification. 

Objet : valorisation des résidus de la vinification ; marcs de raisins et lies de vin. 

Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication. Il est applicable à la campagne 
viticole 2014-2015. 

Notice : le décret complète le chapitre V du titre VI du livre VI du code rural et de la pêche maritime par une 
section 4 relative à la valorisation des résidus de la vinification. Il fixe les quantités d’alcool que doivent contenir 
les résidus de la vinification, les marcs de raisins et les lies de vin, ainsi que leur titre alcoométrique volumique 
total minimum. Il précise les modalités de traitement des résidus de la vinification permettant aux producteurs de 
vin et de moût de raisins de remplir leur obligation d’élimination de ces résidus, qui doit se faire dans le respect de 
la réglementation relative à la protection de l’environnement et à la mise sur le marché des matières fertilisantes et 
supports de culture. Il détermine les obligations déclaratives et d’analyse des producteurs et des opérateurs 
traitant des résidus de la vinification permettant d’en assurer le suivi et le contrôle. 

Références : le texte est pris en application du règlement (UE) no 1308/2013 du Parlement européen et du 
Conseil du 17 décembre 2013 portant organisation commune des marchés des produits agricoles et de ses 
règlements d’application. Les dispositions du code rural et de la pêche maritime modifiées par le présent décret 
peuvent être consultées, dans leur rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (http://www. 
legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du Gouvernement, 

Vu le règlement (CE) no 555/2008 de la Commission du 27 juin 2008 fixant les modalités d’application du 
règlement (CE) no 1234/2007 du Conseil portant organisation commune du marché vitivinicole en ce qui concerne 
les programmes d’aide, les échanges avec les pays tiers, le potentiel de production et les contrôles dans le secteur 
vitivinicole ; 

Vu le règlement (CE) no 436/2009 de la Commission du 26 mai 2009 portant modalités d’application du 
règlement (CE) no 479/2008 du Conseil en ce qui concerne le casier viticole, les déclarations obligatoires et 
l’établissement des informations pour le suivi du marché, les documents accompagnant les transports des produits 
et les registres à tenir dans le secteur vitivinicole ; 

Vu le règlement (UE) no1308/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant 
organisation commune des marchés des produits agricoles et abrogeant les règlements (CEE) no 922/72, (CEE) 
no 234/79, (CE) no 137/2001 et (CE) no 1234/2007 du Conseil ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime ; 

Vu le code général des impôts ; 

Vu le décret du 24 septembre 2003 relatif au taux annuel de rebêches dans les vins mousseux et pétillants 
d’appellation d’origine contrôlée, 
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Décrète : 

Art. 1er. – Le chapitre V du titre VI du livre VI du code rural et de la pêche maritime est complété par une 
section 4 ainsi rédigée : 

« Section 4 

« Valorisation des résidus de la vinification 

« Art. D 665-31. – Les définitions des termes techniques de la présente section sont celles figurant à la 
partie IV de l’annexe II et à la partie II de l’annexe VII du règlement (UE) no 1308/2013 du Parlement européen et 
du Conseil du 17 décembre 2013 portant organisation commune des marchés des produits agricoles. 

« Au sens de la présente section, on entend par : 
« a) “Valorisation des résidus” : l’opération consistant à éliminer les sous-produits de la vinification 

conformément aux articles 21 à 23 du règlement (CE) no 555/2008 de la Commission du 27 juin 2008 fixant 
les modalités d’application du règlement (CE) no 1234/2007 du Conseil portant organisation commune du marché 
vitivinicole en ce qui concerne les programmes d’aide, les échanges avec les pays tiers, le potentiel de production 
et les contrôles dans le secteur vitivinicole. Les résidus comprennent les marcs de raisins et les lies de vin ; 

« b) “Vins livrés en complément” : vins livrés en application du 2 de l’article 21 du règlement (CE) no 555/2008 
de la Commission du 27 juin 2008 susmentionné, dans les conditions fixées à l’article D. 665-36 ; 

« c) “Producteurs” : opérateurs qui présentent une déclaration de production en application du 1 de l’article 9 du 
règlement (CE) no 436/2009 de la Commission du 26 mai 2009 portant modalités d’application du règlement (CE) 
no 479/2008 du Conseil en ce qui concerne le casier viticole, les déclarations obligatoires et l’établissement des 
informations pour le suivi du marché, les documents accompagnant les transports des produits et les registres à 
tenir dans le secteur vitivinicole ; 

« d) “Distillateurs” : opérateurs définis à l’article 332 du code général des impôts, qui traitent des résidus de la 
vinification ou des vins livrés en compléments ; 

« e) “Industrie de vinaigrerie” : industrie de vinaigrerie qui traite des vins livrés en compléments ; 
« f) “Centre de méthanisation”, “centre de compostage” : centre de méthanisation, centre de compostage qui 

traitent des résidus de la vinification. 

« Art. D. 665-32. – 1o Lorsque le vin a été obtenu par vinification directe des raisins frais, les résidus de la 
vinification contiennent un volume d’alcool au moins égal à 10 % du volume d’alcool contenu dans le vin produit. 

« 2o Lorsque le vin a été obtenu par vinification de moûts de raisins, de moûts de raisins partiellement fermentés 
ou de vin nouveau encore en fermentation : 

« a) Pour les vins blancs et rosés, le volume d’alcool contenu dans les résidus éliminés par le récoltant vendeur 
de moûts est au moins égal à 8 % du volume d’alcool contenu dans le vin produit et le volume d’alcool contenu 
dans les résidus éliminés par le vinificateur est au moins égal à 2% du volume d’alcool contenu dans le vin produit ; 

« b) Pour les autres vins, le volume d’alcool contenu dans les résidus éliminés par le récoltant est au moins égal 
à 5 % du volume d’alcool contenu dans le vin produit et le volume d’alcool contenu dans les résidus éliminés par le 
vinificateur est au moins égal à 5 % du volume d’alcool contenu dans le vin produit. 

« Art. D. 665-33. – Les titres alcoométriques volumiques totaux minimum sont : 

« 1o Pour les marcs de raisins : 
« a) En zone viticole B, 1,5 litre d’alcool pur pour 100 kilogrammes ; 
« b) En zone viticole C, 2,5 litres d’alcool pur pour 100 kilogrammes, et 1,5 litre d’alcool pur pour 

100 kilogrammes lorsque les marcs de raisins sont issus de la vinification des raisins aptes à produire de l’eau-de- 
vie de vin à appellation d’origine contrôlée ; 

« 2o Pour les lies de vin : 
« a) En zone viticole B, 3 litres d’alcool pur pour 100 kilogrammes ; 
« b) En zone viticole C, 4 litres d’alcool pur pour 100 kilogrammes. 

« Art. D. 665-34. – I. – Les producteurs satisfont à leur obligation de procéder, dans le respect de la 
réglementation relative à la protection de l’environnement et à la mise sur le marché des matières fertilisantes et 
supports de culture, à l’élimination de la totalité des résidus de la vinification ou de toute opération de 
transformation du raisin : 

« – en livrant à un distillateur, à un centre de méthanisation ou à un centre de compostage tout ou partie des 
marcs de raisins et des lies de vin obtenus ; 

« – en procédant, sur leur exploitation, à la méthanisation ou au compostage de tout ou partie des marcs de 
raisins ; 

« – en procédant, sur leur exploitation ou sur celle d’un tiers, à l’épandage de tout ou partie des marcs de raisin. 
« Les producteurs concernés déclarent le ou les modes de valorisation des résidus de la vinification choisi(s) et 

effectuent une analyse du titre alcoométrique volumique total des marcs de raisins et des lies de vin. 
« Un arrêté conjoint des ministres chargés de l’agriculture et du budget précise les modalités de déclaration du 

mode de valorisation des résidus de la vinification choisi, de calcul de la quantité totale d’alcool qu’ils contiennent, 
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d’analyse du titre alcoométrique volumique total des marcs de raisins et des lies de vin et d’autocontrôle de 
l’exécution de cette valorisation. 

« II. – Lorsqu’elle est réalisée en méconnaissance de la réglementation relative à la protection de 
l’environnement et à la mise sur le marché des matières fertilisantes et supports de culture, l’obligation 
d’élimination des résidus est regardée comme non remplie. 

« III. – Les producteurs ayant produit eux-mêmes et dans leurs propres installations moins de 25 hectolitres de 
vin ou de moût au cours d’une campagne sont dispensés de procéder à l’élimination de leurs résidus. 

« IV. – Les producteurs de vins mousseux de qualité de type aromatique, de vins mousseux de qualité produits 
dans des régions déterminées du type aromatique et de vins pétillants de qualité produits dans des régions 
déterminées du type aromatique, qui ont élaboré ces vins à partir de moûts de raisins ou de moûts de raisins 
partiellement fermentés achetés et ayant subi des traitements de stabilisation pour éliminer les lies de vin, ainsi que 
les producteurs de vins de liqueur d’appellation d’origine protégée, ne sont pas soumis à l’obligation d’élimination 
des lies de vin correspondant à ces productions. 

« Art. D. 665-35. – Les opérateurs qui valorisent des résidus de la vinification ou des vins livrés en 
complément s’enregistrent auprès de FranceAgriMer et tiennent à jour les documents permettant la traçabilité des 
opérations relatives à leur activité de valorisation des résidus de la vinification. 

« Un arrêté conjoint des ministres chargés de l’agriculture et du budget définit les modalités de calcul du titre 
alcoométrique volumique total des résidus lorsqu’ils sont livrés par les producteurs à un autre opérateur et précise 
les exigences de traçabilité des opérations de valorisation. 

« Art. D. 665-36. – Dans le cas où les pourcentages mentionnés à l’article D. 665-32 ne sont pas atteints par les 
marcs de raisins et lies de vin destinés à être valorisés, l’obligation du producteur de livrer une quantité de vin afin 
de parvenir à ces pourcentages est remplie par la livraison à la distillation ou à l’industrie de la vinaigrerie de la 
quantité nécessaire de vin issu de sa propre production, non destiné à la livraison aux usages industriels en 
application de l’article D. 645-14 ou de l’article D. 646-13. Cette obligation n’est pas remplie par la livraison de 
rebêches à la distillation en application de l’article 1er du décret du 24 septembre 2003 relatif au taux annuel de 
rebêches dans les vins mousseux et pétillants d’appellation d’origine contrôlée. 

« Cette obligation ne s’applique pas aux producteurs de vins aptes à la production d’eau-de-vie de vin à 
appellation d’origine contrôlée, pour la partie de leur production issue de la vinification des raisins aptes à produire 
de l’eau-de-vie de vin à appellation d’origine contrôlée effectivement livrée à la distillation dans le cadre de la 
production de cette eau-de-vie. » 

Art. 2. – Le ministre des finances et des comptes publics, le ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de 
la forêt, porte-parole du Gouvernement, et le secrétaire d’Etat chargé du budget sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 18 août 2014. 
MANUEL VALLS 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’agriculture, 
de l’agroalimentaire et de la forêt, 

porte-parole du Gouvernement, 
STÉPHANE LE FOLL 

Le ministre des finances 
et des comptes publics, 

MICHEL SAPIN 

Le secrétaire d’Etat 
chargé du budget, 
CHRISTIAN ECKERT   
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